
 

 
 

Bourse d'accueil - mérite académique 
 

Admissibilité : 
Les Bourses d'accueil – mérite académique du Centre d’études collégiales en Charlevoix sont offertes aux 
élèves qui s'inscrivent pour la première fois au CECC dans l’un des six programmes de  niveau collégial 
offert par l’institution. Le CECC garantit une bourse de 500 $ pour chacun de ses programmes à l'élève qui 
aura obtenu la meilleure moyenne cumulative en 4e et 5e secondaires lors de son inscription au 1er mars 
2011. La valeur de la bourse reliée au cheminement ‘‘Intégration aux études collégiales’’ est de 300$. Pour 
les étudiantes et étudiants qui ont déjà fait des études collégiales, les notes des deux dernières années 
seront considérées pour le calcul de la moyenne.  
 
Domaine d'études : 
Sciences de la nature Sciences humaines, Techniques de comptabilités et de gestion, Techniques 
d’éducation spécialisée, Techniques de soins infirmiers, Intégration aux études collégiales. 
 
Valeur : 
 

1. 500$ durant la première année du programme d'études; versement de 250$ par session.  
2. 300$ durant la première session d’intégration aux études collégiales. 

Sélection : 
Le critère de sélection est le meilleur rendement académique - moyenne générale – des deux dernières 
années d’études. 

Présentation du dossier : 
Avoir présenté une demande d'admission au Centre d’études collégiales en Charlevoix au plus tard le 1er 
mars 2011.  Le relevé de notes au dossier du candidat ou de la candidate lors de son inscription au SRASL 
sera utilisé pour la sélection.  

Date limite : 
1er mars 2011 (admission en août). 

Résultats : 
Mi-avril (admission en août). 

Lieu de validité : 
Les bourses d'accueil – mérite académique sont attribuées pour des études au Centre d’études collégiales 
en Charlevoix. L'étudiante ou l'étudiant devra être inscrit à temps plein au Centre d’études collégiales en 
Charlevoix. 

Versements : 
La bourse d'accueil – mérite académique sera versée en deux paiements égaux durant l'année collégiale, en 
octobre et en février.  

Annulation : 
La bourse d'accueil – mérite académique est annulée si la ou le bénéficiaire décide de quitter le Centre 
d’études collégiales en Charlevoix. 

Publicité : 
Le Centre d’études collégiales en Charlevoix se réserve le droit de publier les noms et photos des 
bénéficiaires des bourses d'accueil – mérite académique du Centre d’études collégiales en Charlevoix. 


